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Paquet d’ordonnances environnementales du printemps 2021 
Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques et élec-
troniques (OREA; RS 814.620) 
Position de H+ 
 
 
Madame la Conseillère fédérale, 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de nous donner la possibilité de prendre position sur le «Paquet d’ordon-
nances environnementales du printemps 2021». Le secteur de la santé est concerné unique-
ment par la révision de l’ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils 
électriques et électroniques (OREA). En concertation avec l’OFEV, notre commission Ecologie 
se penche depuis 2012 sur les conséquences de l’OREA révisée pour ce secteur. 
 
Par analogie avec les directives de l’UE, les dispositifs médicaux relèvent désormais également 
du champ d’application de l’OREA. Nous sommes en principe favorables à cette harmoni-
sation. Nous nous permettons néanmoins d’apporter les commentaires suivants: 

• Pour les appareils médicaux destinés exclusivement à un usage professionnel (comme par 

ex. le tomographe cité dans le rapport sur le projet) seules s’appliquent les prescriptions rela-

tives à l’élimination respectueuse de l’environnement (art. 9) et aux obligations de communi-

quer (art. 13 et 29). Dans ce contexte, nous attirons votre attention sur le fait que les grands 

appareils, tels que les tomographes justement, sont en règle générale repris par le fabricant 

ou le fournisseur des nouveaux appareils. Ils ne sont donc par directement éliminés par des 

entreprises de la santé. 

• Selon l’art. 2 al. 4 OREA et le rapport, le DETEC va énumérer ces appareils médicaux dans 

une ordonnance départementale. Nous partons du principe que cette ordonnance inclura 

une grande partie des appareils médicaux. Seul un petit nombre d’appareils sont accessibles 

à des activités non professionnelles, comme les thermomètres ou les tensiomètres, par 

exemple. Nous souhaiterions que le secteur de la santé soit associé à la détermination des 

appareils médicaux visés. 
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• Selon le rapport, l’aide à l’exécution précisera si nécessaire la technique d’élimination ac-

tuelle des appareils médicaux. Dans ce contexte, nous vous signalons que la Fédération des 

hôpitaux zurichois (VZK) a déjà formulé des recommandations sur l’élimination des appareils 

médicaux respectueuse de l’environnement (manuel «Ökologie und Entsorgung im Ge-

sundheitswesen», voir en annexe). Nous vous prions de prendre en considération ces re-

commandations dans la détermination de la technique actuelle. 

 
Nous souhaitons être associés à l’élaboration de l’ordonnance départementale et à la détermi-
nation de la technique d’élimination actuelle dans l’aide à l’exécution. 
 
Veuillez agréer, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées 
 
 
 

 

Anne-Geneviève Bütikofer  
Directrice  
 
 
 
Annexe 

- Manuel «Ökologie und Entsorgung im Gesundheitswesen» 


